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Avant-propos 

Chaque anm!e, la Commission publie dans la serie "Europe Vet"te" "Notes 
Rapides les decisions du Conseil sur le niveau des prix communs agricoles et 
les principales mesures connexes qui les accompagnent. 

Cette annee, apres huit reunions, le Conseil des Ministres n'a pas pu 
arriver a un accord sur !'ensemble des propositions de la Commission, 
nonobstant la proposition de compromis presente par la Commission avant la 
reunion du 13 mai. Le vote intervenu le 16 mai portait sur !'ensemble des 
produits agricoles, a !'exception des cereales et du colza. 

Le 12 juin, apres une nouvelle tentative d'accord sur ces deux produits 
restes en suspens, la Commission des Communautes Europeennes, apres le constat 
formel de carence du Conseil, a declare etre obligee de prendre les mesures 
conservatoires indispensables sut" la base du regime des organisations communes 
de marche. 

Il faut en effet rappeler que la nouvelle campagne pour les graines de 
colza et de navette, ainsi que pour le ble dur commence le ler juillet 1985, 
et que pour certaines regions de la Communaute, la Grece, l'Italie et le Sud 
de la France, la campagne pour le ble tendre commence egalement a cette date. 
En revanche, pour les autres cereales, la date du debut de la campagne est 
fixee par reglement au ler aout. Tenant compte du calendriet", la Commission a 
arrete le 19 juin des d<kisions ainsi que ses intentions en matiere de mesures 
conservatoires aussi bien pour les produits dont la campagne commence le 
ler juillet que pour ceux dont la campagne debute le ler aout. 
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PREMIERE PARTIE 

Les decisions du Conseil 



-3-

Les decisions de prix agricoles 1985-1986 

1. Introduction 

La decision du Conseil sur le niveau des prix agricoles reste toujours un 
grand moment pour la construction europeenne, et cette annee !'accord 
intervenu pour la campagne 1985-1986 a devoile plus que d'habitude la 
position de chacun des pays de la Communaute, et surtout la dificulte de 
parvenir a un accord unanime sur les decisions a prendre. 

L'annee derniere, le Conseil des Kinistres en arretant les prix pour la 
campagne 1984-1985, definissait, apres 4 annees d'efforts de la Commission 
des Communautes Europeennes, les orientations visant a adapter la politique 
agricole commune aux conditions economiques nouvelles. L'introduction de 
seuils de garantie pour de nombreuses productions agricoles, constituait 
une des principales innovations de la PAC mises en place au cours des 
dernieres annees. L'objectif recherche par ce nouvel instrument de gestion 
des marches est de faire participer plus directement les producteurs aux 
couts derivant de l'accroissement des excedents. A partir de la campagne 
1984/85, sont couverts par ce regime les secteurs suivants : cereales, 
lait, concentres de tomales, tomales pelees entieres, colza et navette, 
raisins sees et tournesol. Le depassement des seuils fixes au cours d'une 
annee peut entrainer 

a) une diminution de la majoration du prix indicatif ou du prix 
d'intervention, si la production excede un quantum global; 

b) une reduction des aides accordees dans le cadre de la PAC, si les 
quantites produites excedent le seuil de garantie; 

c) une limitation des aides, versees dans le cadre de la reglementation du 
marche, a un quantum global; 

d) une participation des producteurs, par vole de prelevement, aux couts 
d'ecoulement de la production supplementaire (ou aux coats des 
exportations nettes); 

e) des quotas au niveau national ou au niveau de l'entreprise. 

En fait, ces diverses modalites ont deja ete utilisees, a des degres 
variables, dans le contexte des organisations de marche existantes. Par 
exemple, la solution prevue au point a) interesse actue1lement le secteur 
des cereales, du colza et navette, et du tournesol et a ete adoptee lors 
des decisions prises par le Conseil en ce qui concerne les prix communs des 
cereales et du lait pour 1983/1984; le systeme sous b) a ete applique pour 
la premiere fois en 1984 pour le concentre de tomales, mais il couvre 
egalement d'autres produits transformes a base de tomales ainsi que les 
raisins sees transformes. Les modalites prevues au point c) existent dans 
!'organisation des marches dans le secteur du coton; le prelevement de 
coresponsabilite, instaure pour le lait en 1977, va dans le sens de la 
demarche prevue au point d); les quotas tels qu'ils sont decrits au 
point e) ont existe pour le sucre des !'entree en vigueur de !'organisation 
de marche correspondante et s'appliquent actuellement au secteur du lait. 
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Dans les propositions pour la campagne 85/86, la Commission avait voulu mettre 
!'accent sur la continuite a vouloir !utter contre les excedents structurels 
des prodults agrlcoles qui ne trouvent de debouches sur le marche interieur et 
exterieur qu'au prix d'efforts financiers devenus insupportables sur le marche 
interieur et exterieur. En outre, la Communaute avait voulu marquer sa 
volonte de revenlr au marche unique par !'elimination graduelle des montants 
compensatoires monetaires. Toutefois, loin de vouloir s'isoler dans un 
immobilisme exacerbant, la Commission a demontre la flexibilite des 
instruments de la politique agricole commune et les possibilites de modulation 
de leurs applications. Dans !'esprit des decisions anterieures, la Commission 
presentait en janvier 1985 les propositions de prix pour la campagne 1985/1986. 

Le Conseil a tenu entre le mois de fevrier et le mois de mal 7 reunions 
consacrees aux prix agricoles. Lors de sa reunion du 16 mai 1985, il a 
pris des decisions sur les prix des prodults agrlcoles autres que les 
cereales, le colza et la navette, alnsi que sur les mesures agri-monetaires. 

Apres de longues discussions parfois tres dures, la decision prise le 16 
mal a prouve que le Conseil devait consolider la politique agricole sur des 
bases economiques et financieres saines, tout en respectant les principes 
fondamentaux definis par le tralte de Rome. 

Kais, !'agriculture n'est pas unlquement un probleme de vaches, de 
cereales, et de prix, c'est egalement un problema social et 
d'environnement. C'est pourquoi, le 13 mars 1985, 1e Consei1 definissait 
sa nouvelle politique de structures dont les objectifs prioritaires peuvent 
etre resumes comme suit : 

- sauvegarder et ameliorer le revenu agricola en particulier lorsque 
celui-ci se situe a des niveaux trop bas, mals egalement ameliorer les 
conditions de vie, de travail et de production; 

- maintenir l'emploi en agriculture 

- encourager la productivite pour autant qu'elle n'engendre pas la 
surproduction. 

- intensifier les efforts au niveau regional. 

Dans son programme de travail pour 1985, la Commission avait annonce au 
debut de cette annee son intention de proceder a une reflexion approfondie 
sur les perspectives d'avenir de la PAC. La Commission avait qualifie 
cette reflexion de selective et de complementaire, dont l'objectif est 
d'etablir de nouveaux horizons a la politique agricole commune, de creer un 
climat plus favorable pour la presentation et la discussion future des 
prix, et a retablir la confiance du monde rural. Debut juillet, la 
Commission a publie son livre vert (1) concernant les options retenues pour 
definir les perspectives pour la Politique Agricole Commune, en vue 
d'engager les discussions avec les institutions communautaires et les 
organisations professionnelles. Ce ne sera que vers la fin de cette annee 
que 1a Commission prevoit de deposer des propositions formelles sur la 
table du Conseil. 

-------
(l) voir Perspectives de la Politique agricole commune - Notes 

rapides n° 33, Juillet 1985 
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2. Les propositions de la Commission 

Les propositions de la Commission pour les prix agricoles et les mesures 
connexes pour la campagne de commercialisation ont ete resumees dans le no 
28 de "!'Europe Verte" - Notes rapides. 

Ces propositions avaient ete preparees dans !'esprit d'une continuite dans 
le developpement de la politique agricole commune en vue d'aider 
!'agriculture europeenne a repondre aux defis auxquels elle devra faire 
face dans la seconde moitie des annees quatre-vingts. 

Le processus d'adaptation entame au cours de l'annee 1984 n'a pu resoudre 
tous les problemes. puisque la situation des marches ne s'est pas 
amelioree, et dans certains cas elle s'est meme degradee. H'ayant pas 
d'alternative, une politique des prix adaptee aux realites des marches 
s'imposait. 

Le revenu agricole, defini comrne la valeur ajoutee nette au cout des 
facteurs par unite de main d'oeuvre, a progresse en 1984. de 4.4 ~en 
termes reels pour !'ensemble de la Communaute, alors qu'en 1983 il avait 
marque un recul de 6 ~ environ, notamment du au fait des mauvaises 
conditions climatiques. 

Mais !'evolution des revenus, la situation economique generale et le 
desequilibre de certains marches agricoles. n'etaient que quelques elements 
pris en consideration par la Commission pour etablir les propositions de 
prix communs. Les interets des consommateurs, mais aussi !'evolution des 
depenses budgetaires sont des parametres tout aussi sensibles a mettre dans 
la balance. Signalons encore que pour beaucoup de produits importants. le 
taux de croissance de la production communautaire depasse toujours celui 
de la demande, et ce~i se verifie noQ seulement a l'interieur de la 
Communaute mais egalement dans les autres pays ou !'agriculture constitue 
une activite economique importante. Il en resul·~e une concurrence accrue 
au niveau mondial. ce qui ne permet pas d'envisager un elargissement 
spectaculaire de la demande des marches exterieurs a court terme. 

A la lumiere de ces elements mais aussi des experiences du passe, la 
Commission avait propose pour la majorite des produits agricoles pour la 
campagne 1~85-1986 des ajustements de prix en ECU allant de 0 a + 2 ~ 
(sucre, huile d'olive. fourrages seches. lin, chanvre. coton, lait, soja, 
viande ovine, ble dur, vin, tabac, viande porcine). Pour certains 
produits, une reduction des prix se justifiait soit parce que le seuil de 
garantie fixe etait depasse (cas des cereales et du colza) ou parce que la 
situation du marche l'exigeait (tabac, certains fruits et legumes). 

La reduction des prix proposee pour les cereales etait de - 3,6 ~ (sauf 
pour le seigle - 4,4 ~); de - 3.6 ~pour le colza et navette; de- 1.5 ~ 
pour le tournesol; de - 5.0 ~pour certaines varietes de tabac; de - 6 ~ 
pour certains fruits et legumes; et de - 4,0 ~pour le beurre. Gette 
proposition entrainait une baisse moyenne de prix de - 0,4 ~ en ECU et une 
stabilite par rapport a l'annee derniere en monnaies nationales. 
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Dans le cadre des montants compensatoires monetaires (MCM), la Commission 
estimait qu'un nouveau pas dans le demantelement devait etre fait. 

Les propositions initiales de la Commission et des mesures connexes sur les 
depenses du secteur FEOGA Garantie devaient entrainer des depenses 
supplementaires de 

+ 138 Hio ECU pour l'exercice 1985 et une reduction de 
34 Hio ECU pour l'exercice 1986. 

Kais, compte tenu du deplacement de paiements de 1984 a 1985 (+ 202 
Hio ECU) d'une evaluation provisoire des apurements des comptes (- 150 Hio 
ECU) et de !'incidence financiere des propositions, les besoins totaux 
revises pour 1985, s'elevaient au moment de la presentation des 
propositions de prix 1985/1986 a 19.985 Kio ECU pour les depenses FEOGA -
Garantie. 

Apres les nombreuses reunions du Conseil, la Commission, tenant compte des 
orientations qui se degageaient des discussions, a presente le 13 mal une 
proposition de compromis portant sur certaines adaptations de prix mais 
aussi sur les autres mesures indissociables. 

Cette proposition de compromis de la Commission concernait principalement 
des adaptations de prix pour 1es cereales, la viande ovine, certains fruits 
et le tabac. En outre, des mesures connexes ou complementaires etaient 
proposees principalement pour les cereales, les produits oleagineux, les 
pois, feves et feveroles, les produits laitiers, les fruits et legumes et 
les raisins de Corinthe. Enfin, la Commission proposait egalement dans son 
compromis certaines adaptations concernant les KCM negatifs, et !'abandon 
temporaire de la proposition de demantelement des HCH positifs. 

Cette proposition de compromis de la Commission entrainait par rapport a la 
proposition initiale une revision budgetaire. Apres avoir tenu compte de 
!'incidence de celle-ci, les depenses de 1985 seraient en hausse de 57 Kio 
ECU et pour 1986 de 198 Mio ECU. 

3. Les decisions du Conseil 

Dans ses decisions du 16 mal 1985, le Conseil a dans une large mesure 
retenu les propositions modifiees de la Commission, mais n'a pu se mettre 
d'accord sur les prix du colza et navette et des cereales. 

S'agissant des cereales, le Conseil, compte tenu du fait qu'une delegation 
avait declare que des interets tres importants etaient en jeu pour elle 
dans ce domaine, avait convenu de s'efforcer d'arriver ulterieurement a des 
solutions. 
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Les 11 et 12 juin, apres un nouvel effort de recherche de solution au 
probleme des cereales, des graines de colza et de navette, il fa11ut 
constater formellement la carence du Conseil, ce qui a oblige la Commission 
de prendre des mesures conservatoires indispensables sur la base du regime 
des organisations communes des marches. Apres une nouvelle reunion du 
Consei1 1es 15 et 16 juillet, la Commission constatait que la situation de 
carence persistait mais elle esperait toujours une decision ulterieure du 
Conseil. 

3.1. Sommaire des decisions 

Cereales 

Huile 
d'olive 

Prix indicatif et prix d'intervention 
commun 

Seigle 
Ble dur 

- prix indicatif 
-prix d'intervention 
- aide a la production 

(Italie/France 

Prix d'intervention pour le riz paddy 

Prix de base pour la betterave a sucre 
Prix d'intervention pour le sucre blanc 

Prix d'intervention 
Prix indicatif et aide a la production 
(accroissement de !'aide destinee a 
financer des actions visant a !utter 
contre le "Dacus oleae") 

Graines Colza et navette 
oleagineuses 

Tournesol prix d'intervention 
prix indicatif 

Soja prix d'objectif 
prix minimum 

Lin prix d'objectif 

Proteagineux Fourrages seches : prix d'objectif 
Pols, feves et feveroles 

prix d'objectif 
prix de seuil de declenchement 

Lupins : prix de seuil de declenchement 
Feves - feveroles : prix minimum 
Pols prix mimimum 
Lupins : prix minimum 

Montant en 
ECU/t 

'1. d'aug
mentation 

Pas de decision au 
niveau du Conseil 
(voir Partie II) , 

314,19 0,0 

40,89 0,0 
541,80 1,3 

2.276,20 0,0 
3.225,60 2,0 

709,50 2,0 

Pas de decision au 
niveau du Conseil 
(voir Partie II) 

524,7 
573,5 
575,8 
506,7 
554,1 

178,92 

324,8 
506,4 
482,5 
273,5 
283,5 
317,9 

1,5 
- 1,5 

1,0 
1,0 
1,0 

1,0 

1,9 
- 1,2 

0,9 
- 5,4 
- 1,9 

0,0 
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Lin textile : aide fixe par hectare 
Chanvre aide fixe par hectare 
Coton : - prix minimum 

- prix d'objectif 
Vers a soie : aide fixe par boite 

Prix d'orientation 

Prix d'orientation et primes en 
fonction de la variete 

355,09 
322,48 
912,30 
960,02 
108,67 

1,0 
1,0 
2,0 
2,0 
1,0 

0,0 

- 2,5a0 
- 4,0+1 

Fruits et 
legumes 
frais 

Prix de base et prix d'achat 
selon le produit 
Primes de commercialisation pour les 
agrumes, selon les produits 

- 3 + 1 

Viande 
bovine 

Viande 
ovine 

Viande 
porcine 

Semences 

Prix indicatif 278,4 
Prix d'intervention 
(apres adaptation du rapport 
matieres grasses/matieres non grasses) 
- beurre 
- lait ecreme en poudre 

Prix d'orientation 
prix d'intervention des gros bovins 

Prix de base jusqu'au 5.1.1986 
a partir du 6.1.1986 

Prix de base 

3.132,0 
1. 740,4 

2.050,2 
1.845,2 

4.280,4 
4.323,2 

- 5 a o 

1,5 

- 2 
4,9 

0 
0 

0,0 
1,0 

0,0 

0,0 

3.2. Hesures agri-monetaires 

La Commission ayant retire dans sa proposition de compromis la 
proposition de demantelement des MCH positifs pour 1'Allemagne et les 
Pays-Bas, aucune decision n'a ete prise dans ce domaine. En revanche, 
en ce qui concerne les HCH negatifs, les decisions prises sont les 
suivantes pour le franc fran~ais, la lire et 1a drachme : 

FF demobilisation totale de l'ecart monetaire reel (y compris la 
franchise de 1,5 point) pour le lait et demobilisation jusqu•a la 
franchise pour les autres produits (1) 

-(1)Pour levin et le pore, le demantelement total de l'ecart monetaire reel 
etait deja d'application. 
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Drachma demobilisation totale de l'ecart monetaire reel (y compris la 
franchise de 1,5 point) 

Lit demobilisation totale de l'ecart monetaire reel (y compris la 
franchise de 1,5 point) 

conduisant aux taux suivants, applicables au debut de la campagne 

Produits Nouveaux taux HCH Effet sur 
verts anciens nouveaux les prix 

FF Lait 7,10590 - 1,0 0 + 2,4 1. 
Viande porcine et vin 7,10590 0,0 0 0 

(inchange) 
aut res 7.00089 - 2,0 0 + 1,9 1. 

Drachma to us 102,345- -11,3 0 +13,1'1. 

Lit tous 1,482,00 

En outre, le taux de un ECU = 8,41499 
entrer en vigueur le 1er juillet 1986 
entre en vigueur le 1er juillet 1985. 
dans ce secteur, 1 ECU = 46,4118 FB. 

- 2,3 0 + 3,5 1. 

couronnes danoises qui devrait 
dans le secteur des semences 
A partir de cette meme date et 

Le Conseil prend acte de !'intention de la Commission de calculer les 
HCH pour le ble tendre et les produits derives sur base du prix 
d'intervention a partir de la campagne 1985/86. 

3.3. Augmentation moyenne des prix 

En raison de !'absence d'une decision au niveau du Conseil sur 
!'ensemble des prix agricoles, !'augmentation moyenne des prix communs 
devra etre revue ulterieurement. Les chiffres montrant la variation 
moyenne des prix en ECU et en monnaie nationale, y inclus la baisse 
des prix des cereales et du colza de - 1,8 1., conformement aux mesures 
conservatoires prises par la Commission figurent dans l'annexe 2. 
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4. Resultats pour les principaux secteurs 

Les resultats essentials pour les principaux secteurs sont exposes dans le 
present chapitre. 

4.1. cereales 

Les mesures conservatoires en matiere de prix des cereales sont 
precisees dans la deuxieme partie de ce document. 

4.2. Sucre 

Le prix de base de la betterave a sucre a ete maintenu au niveau de la 
campagne precedente, tandis que le prix d'intervention pour le sucre 
blanc a ete augmente de 1,3 ~ en ECU. 

En monnaie nationale, il en resultera, compte tenu des ajustements 
agri-monetaires, une augmentation moyenne des prix de la betterave et 
du sucre blanc de respectivement 1.5 et 2,8 ~ pour la Communaute d~ns 
son ensemble. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
ECU/T : Modification moyenne EUR 10 par rapport a 

: 1a campagne precedente en ~ 
:---------------------:---------:---------------------------------------------: 

ECU en monnaie nationale : 
:---------------------:-----------------------: 

Prix de base de la 
betterave 
Sucre 
1985/86 40,89 0 + 1.5 
1984/85 40,89 0 + 3.6 
1983/84 40,89 + 4 ~ + 6,2 
Prix d'intervention 
du sucre blanc 
1985/86 541,80 1.3 ,. + 2,8 
1984/85 534,70 0 + 3,6 
1983/84 534,70 + 4 ~ + 6,2 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
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Le Conseil a decide en outre, de la reconduction pour la campagne 
1985/86 de la suspension de la degressivite des aides nationales pour 
les regions septentrionales de l'Italie selon les memes conditions que 
celles prevues au cours des deux campagnes precedentes. 

4.3. Huile d'olive et oleagineux 

Huile d'olive 

- Le prix d'intervention pour l'huile d'olive a ete maintenu au niveau 
de la campagne precedente. Le prix indicatif et !'aide a la 
production ont ete augmentes de 2 ~. L'augmentation de l'aide a la 
production est destinee a financer des actions visant a ameliorer la 
qualite. Pour la Grece, !'aide a la production sera de 709,5 ECU/t 
en 1985/1986, montant egal a eelui du reste de la Communaute. Ceci 
represente pour ce pays une augmentation de 28,9 ~-

Colza - Navette - Tournesol 

- Colza - navette 

Les mesures conservatoires de la Commission en matiere de prix des 
graines de colza et de navette sont precisees dans la deuxieme 
partie de ce document. 

- Graines de tournesol 

Les prix indicatif et d'intervention sont reduits de - 1,5 ~. 
Le niveau des trois dernieres productions est tel qu'il n'etait pas 
necessaire d'appliquer un abattement resultant du depassement 
eventuel du seuil de garantie. 

Le montant des majorations mensuelles du prix indicatif et du prix 
d'intervention des graines de tournesol est fixe a 0,615 ECU pour 
100 kg. Ces majorations sont appliquees pendant 6 mois, a partir du 
debut du troisieme mois de la campagne. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
ECU/T : Modification moyenne EUR 10 par rapport a 

: la campagne precedente en ~ 
Prix d'intervention :---------------------------------------------: 

En ECU : En monnaie nationale : 
:---------------------:---------:----------------------:------~---------------: 

Huile d'olive 
1985/86 2.276,2 0,0 + 6,4 
1984/85 2.276,2 1,0 + 8,8 
1983/84 2.299,2 + 5,5 + 14,6 
Tournesol 
1985/86 524,7 1,5 + 0,7 
1984/85 532,7 1,0 + 5,0 
1983/84 527,1 + 6,0 (non disponible) 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
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Graines de soja 

Pour la campagne de commercialisation 1985/86, le prix d'objectif 
ainsi que le prix minimal des graines de soja sont fixes comme suit 

prix d'objectif 
prix minimal 

575,8 ECU/T (+ 1 ~) 
506,7 ECU/T (+ 1 ~) 

4.4. Yin 

Les prix d'orientation pour tous les vins sont maintenus au niveau de 
la campagne precedente. A la demande de la France, de l'Italie et de 
la Grece, il a ete entendu que l'aide au stockage prive a court terme 
pour les vins et les mouts pourra etre octroyee a charge nationale. 

4.5. Fruits et legumes 

a) Prix et primes 

Afin de tenir compte des developpements differents des marches 
dans la Communaute, les variations de prix pour les fruits et 
legumes sont modulees et s'etablissent par rapport a la campagne 
precedente de la maniere suivante : 

+ 1 ~ pour les choux-fleurs et les aubergines 
0 ~ pour les poires, raisins de table et pommes 

- 1,5 ~pour les peches et les abricots 
- 3,0 ~pour les oranges, les mandarines, les tomates et les 

citrons. 

En conformite avec l'acte d'adhesion, les ajustements pour la 
Grece deviennent en ECU : + 3,6 ~pour les tomates; + 4 ~pour 
les peches, + 0,8 ~pour les mandarines et + 3,7 ~pour les 
oranges. 

- Primes de commercialisation pour les agrumes 

Les primes ont ete maintenues a leur niveau de 1984/85 pour les 
oranges et les mandarines; pour les clementines et les citrons, 
elles ont ete reduites respectivement de moitie et d'un tiers en 
vertu d'une decision anterieure du Conseil sur le demantelement 
progressif des dites primes. 
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b) Calcul de l'aide pour les produits transformes 

- Citrons 

Moyennant quelques adaptations portant sur le mode de calcul du 
prix minimum a payer par le transformateur et sur les conditions 
d'octroi de la compensation financiere entre les differents 
transformateurs, l'aide continue d'etre payee pour la campagne 
1985/86, selon les dispositions en vigueur au cours de l'annee 
precedente, c'est-a-dire que le paiement sera effectue a 85 ~des 
quantites transformees et que le solde sera apure sur 
justification de la vente hors de l'Italie. Des a present le 
Conseil a decide de revoir ce pourcentage a partir de la campagne 
1986/87. 

- Tomates 

Le Conseil a decide que !'octroi de !'aide a la production pour 
les campagnes 1985/86 a 1987/88 est limite, pour !'ensemble des 
entreprises de transformation de chaque Etat membre, aux 
quantites de produits transformes a base de tomates obtenues a 
partir des quantites suivantes (exprimees en tonnes de tomates 
fraiches) : 

:-------------------------------------------------------------------------! 
Ensemble des 

: entreprises 
: situees en 

: concentre 
: de tomates 

Destinees a la fabrication 
: Tomates pe1ees entieres : Autres produits a : 

en conserve : base de tomates 
!-------------------------------------------------------------------------: 

France 
Grace 
Italie 
Total (1) 

298.622 
982.068 

1. 707.160 
2.987.850 

58.628 
12.881 

1.235.641 
1.307.150 

35.156 
18.647 

351.197 
405.000 

!-------------------------------------------------------------------------! 
(1) Le seuil de garantie pour les tomates destinees a la fabrication est 

de 4.700.000 tonnes. 

Ces quantites sont reparties par 1es Etats membres parmi les 
entreprises de transformation sur base des quantites produites 
par chacune d'entre elles durant la campagne 1982/83 

En outre, les Etats membres peuvent adopter des mesures 
d'auto-limitation, par exemple sous forme d'aceord 
interprofessionnel. Dans ce cas, les quantites par entreprise 
resultant de la repartition de ces limites quantitatives peuvent 
etre depassees dans la limite maximale de 20 ~. l'aide oetroyee a 
chaque entreprise pour cette campagne etant reduite 
proportionnellement au depassement global dans l'Etat membre 
concerne. Aucune aide n•est accordee pour les quantites produites 
depassant cette limite supplementaire de 20 ~. exception faite 
des quantites resultant le cas echeant, de la majoration de 20 ~ 
prevue dans le cadre des accords interprofessionnels mentionnes 
ci-dessus. 
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Pendant la periode d'application de ce reg1me les dispositions en 
matiere de seuil de garantie restent en application, etant 
entendu que les quantites a retenir pour determiner le 
depassement de ce seuil sont celles ayant beneficia de !'aide, et 
non pas la totalite des quantites produites comme dans le passe. 

Le transfert des quantites fixees pour les .. tomates peUes .. vers 
les concentres de tomates et autres produits a base de tomates 
est possible dans la limite de 20 ~. 

La Commission fera des propositions visant a !'augmentation des 
limites quantitatives fixees dans la mesure ou les possibilites 
d'ecoulement des produits en cause le justifient. 

Le Conseil prend acte avec un prejuge favorable de !'intention de 
la Commission de prendre en consideration avec la souplesse 
necessaire et pendant une periode limitee a la premiere annee 
d'application du regime des limites quantitatives, la possibilite 
d'un depassement eventuel des limites en question, compte tenu du 
retard avec lequel la nouvelle reglementation entre en 
application et en fonction des possibilites d'ecoulement des 
produits sur le marche. 

- Oranges 

La Commission declare son intention d'arreter les mesures 
necessaires en vue de permettre le paiement de !'aide a la 
transformation en tranches au lieu d'un paiement unique en fin de 
campagne. 

c) Autres mesures arretees dans le secteur des Fruits et Legumes 

Renforcement des moyens de controle 

La proposition de la Commission visant a instaurer un controle 
eommunautaire relatif au respect des normes de qualite des fruits 
et legumes ainsi qu'a la constatation des cours sur les marches 
representatifs est adoptee. 

d) Coefficients d'adaptation a appliquer pour le calcul du prix de 
retrait 

Sur base des informations recues par les Etats membres, la 
Commission etablira des comparaisons de prix necessaires a la 
fixation des coefficients et modifiera ceux-ci en fonction des 
resultats. 

e) Soutien du marche des nectarines 

La Commission s'engage a approfondir les problemas souleves par 
certains Etats membres, et le cas echeant, elle fera les 
propositions appropriees. 
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f) Griottes 

En ce qui concerne les accords conclus avec la Yougoslavie pour les 
griottes, la Commission, en collaboration avec les Etats membres 
veillera au respect de !'application stricte des dispositions. 

4.6. Lait et produits laitiers 

a) Les prix 

Le Conseil a arrete les decisions suivantes concernant le niveau 
des prix. 

:-----------------------------------------------------------------------------
ECU/T : Modification moyenne EUR 10 par rapport a 

: la campagne precedente en ~ 
Prix d'intervention :---------------------------------------------: 

En ECU : En monnaie nationale : 
:---------------------:---------:----------------------:----------------------: 

La it 
Prix indicatif 
1985/86 278,4 + 1,5 + 2,8 
1984/85 274,3 0 + 3,0 
1983/84 274,3 + 2,3 + 4,5 
Beurre 
Prix d'intervention 
1985/86 3.132,0 - 2,0 
1984/85 3.197,0 -10,6 
1983/84 3.578,0 + 2,3 

:Poudre de lait ecreme: 
Prix d'intervention 
1985/86 1.740,4 + 4,9 
1984/85 1. 658,8 +10,9 
1983/84 1.496,4 + 2,3 

:-------------------------------------------------------------------------------

Il y a lieu de remarquer, que le Conseil a ega1ement decide de 
reduire la taxe de coresponsabilite de 1 ~ (2 ~ au lieu de 3) a 
partir du 1er avril 1985. Les modifications des prix 
d'intervention du beurre et de la poudre de lait ecreme, resultent 
du changement de la relation matiere grasse du lait par rapport a 
1a matiere non grasse. 

b) Principales mesures concernant les quotas 

Le Conseil a maintenu, malgre les pression de certains Etats 
membres les decisions prises anterieurement concernant les quotas. 
En revanche, le Conseil a majora la reserve communautaire fixee 
l'annee derniere de 58.000 t, portant celle-ci a 393.000 t. 
Cette augmentation beneficia a l'Irlande. En outre, cette 
majoration sera accordee pour la campagne 1984/1985 et 1985/1986. 
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Dans les tableaux suivants, sont reprises les livraisons garanties. 
des deux premieres campagnes ainsi que les quantites recensees 
faisant l'objet de ventes directes dans chacun des pays de 1a 
communaute. 

Quantites garanties tota1es (1ivraisons) 

'000 tonnes 
:-------------------------------------------------------------------

1984/85 1985/86 
:-------:---------------------------:-------------------------------

B 3.163 3.131 
DK 4.932 4.882 
D 23.487 23.248 
F 25.585 25.325 
GR 472 467 
IRL 5.280 + 303 (a) = 5.583 5.280 + 303 (a) (b) = 5.583 
IT 8.323 8.323 
LUX 268 + 25 (a) 293 265 + 25 (a) (b) = 290 
NL 12.052 11.929 
UK 15.487 + 65 (a) 15.552 15.327 + 65 (a) (b) = 15.392 

. : :---------------------------:-------------------------------: 
CE 10 : 99.049 + 393 (a) = 99.442 : 98.177 + 393 (a) = 98.570 : 

:-------------------------------------------------------------------: 
(a) Reserve communautaire 
(b) Sous reserve de decision de 1a Commission 

Quantites ventes directes 

Pour chacune des periodes du 2.4.1984 au 31.3.1985 et du 1.4.1985 au 
31.3.1986, les quantites ont fixees comme suit : 

:---------------------------------------~--: 
B 
DK 
D 
F 
GR 
IRL 
IT 
LUX 
NL 
UK 

CE 10 

480 
1· 

305 
1.183 

116 
16 

1.591 
1 

145 
398 

:------------------------: 
4.236 

'000 tonnes 

Le Conseil a egalement decide de proroger d'un an la possibilite 
donnee aux Etats-membres d'effectuer des transferts de quantites de 
reference inuti1isees a l'interieur ou d'une region a l'autre. 
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Afin de permettre des transferts entre les quantites de reference 
relatives aux ventes directes et les quantites de reference 
concernant les livraisons aux laiteries, il est prevu, selon la 
procedure du Comite de Gestion, de modifier les quantites indiquees 
sur la base de donnees statistiques objectives et dUment justifiees 
et en tenant compte des modifications structurelles pouvant 
affecter les livraisons aux acheteurs et les ventes directes a la 
consommation. Par analogie, et selon la meme procedure, la 
possibilite de modifier les quantites relatives aux ventes directes 
est prevue. Il y a lieu de noter, que, pour chaque Etat membre, la 
mise en application de ces dispositions ne peut entrainer 
d'augmentation globale de la somme des deux quantites. 

En-ce qui concerne les prelevement provisoires, resultant du 
depassement des quotas, initialement calcules par trimestre, le 
Conseil decide de les supprimer et de les remplacer par un decompte 
final a la fin de la periode de 12 mois. Toutefois, le Conseil 
prend acte de !'intention de la Commission de maintenir le principe 
de la declaration des quantites depassant la quantite de 
reference. Il serait possible de remplacer cette declaration 
trimestrielle par une declaration semestrielle. 

Pour les Etats membres qui appliquent la "formule A" (1), pour le 
regime des quotas laitiers, les nouvelles dispositions permettront 
de considerer comme "producteurs" certains groupements de 
producteurs et leurs unions. Dans ce cas, le prelevement 
eventuellement du par le groupement ou l'union est fixe a 100% du 
prix indicatif du lait. En ce qui concerne la prise en compte 
d'une autre annee civile de reference pour certains producteurs 
dans certains cas specifiques, il est prevu, en ce qui concerne 
certaines regions de la Communaute de reporter jusqu'a la fin de la 
troisieme periode de 12 mois !'application de ces dispositions 
(Italie). 

Les Etats membres, pour autant que la quantite globale garantie 
pour les livraisons et la quantite totale fixee pour les ventes 
directes ne sont pas depassees, sont autorises, pendant les deux 
premieres periodes annuelles d'application du regime de prelevement 
supplementaire, a affecter les prelevements percus au financement 
d'indemnites d'abandon definitif de la production laitiere. 

c) Cessation d'activite 

Le Conseil prend acte de !'intention de la Commission de lui 
transmettre, avant le ler novembre 1985, une proposition visant a 
instaurer un regime communautaire de primes a la cessation de 
livraisons de lait. 

(1) _Formule "A" choix de l'Etat membre de calculer un volume de livraison 
pour chaque producteur individuellement (le super 
prelevement est egal a 75 % du prix indicatif du lait) 
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d) Aide a la consommation de beurre 

Les Etats membres sont autorises a accorder une aide nationale 
jusqu'a 50 ECU/100 kg a la consornmation du beurre jusqu'a la fin de 
la campagne 1987/1988. 

e) Transfert de poudre de lait ecreme 

Le transfert en Grece de 7.000 tonnes de lait ecreme en poudre 
provenant du stock d'intervention detenu en Allemagne est autorise 
pendant la campagne 1985/1986. 

Le Conseil invite la Commission a examiner le probleme pose par la 
liberte du developpement de certains produits de substitution du 
lait face au contingentement de la production laitiere, et a lui 
presenter le cas echeant les propositions complementaires 
appropriees, de fa~on a lui permettre de statuer avant le ler avril 
1986. 

f) Delai de paiement 

La Commission declare son intention de ramener le delai de paiement 
a !'intervention pour le beurre de 120 a 90 jours pour la campagne 
1985/1986. 

Les Etats-membres ont la faculte de reduire le delai de paiement de 
90 a 60 jours pour les livraisons a !'intervention des petits 
i:'roducteurs de beurre. 

4.7. Viandes 

a) Prix 

1. Viande bovine 

Les prix d'orientation et d'interventlon des gros bovins sont 
maintenus au meme niveau que celui de la campagne precedente 
(205,2 ECU/100 kg et 184,52 ECU/100 kg poids vif). 

2. Viande ovine 

Le Conseil decide que la campagne de commercialisation commence 
le premier lundi de janvier et se termine la veille de ce jour 
l'annee suivante. A titre transitoire la campagne de 
commercialisation 1985 commence le 27 mal 1985 et se termine le 
5 janvier 1986 . 

Le prix de base pour la campagne 1985 est maintenu au niveau 
actuel. Pour la campagne 1986, le prix de base est augmente de 

1 "'· 
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3. Viande porcine 

Le prix de base du pore abattu est maintenu pour la campagne 
1985/86 au niveau de la campagne precedente. 

b) Principales mesures decidees dans le secteur de la viande bovine et 
ovine 

Le Conseil decide la reconduction de la prime variable a l'abattage 
jusqu'au 6 avril 1986 pour la viande bovine au Royaume-Uni. 

Le regime de la prime de naissance des veaux en Grece, en Italie, 
en Irlande et en Irlande du Nord est reconduit jusqu'au 6 avril 
1986, etant entendu que le montant unitaire de cette prime a la 
charge du FEOGA est fixe a 9 ECUS. L'Italie est autorisee a verser 
un complement national, etant entendu que la somme des montants des 
primes payables ne depassera pas le total de la campagne 1984/85 
(32 ECUS). 

Le Conseil prend acte de !'intention de la Commission de fixer, 
pendant la deuxieme annee de transition pour le passage a 
!'application integrale de la grille de classement des carcasses, 
les prix d'achat a !'intervention applicables a la classe U2 en 
tenant compte des problemas particuliers qui se posent pour les 
"Vitelloni" de cette classe en Italie. 

Avant le 31 octobre 1985 le Conseil decidera d'etendre, a compter 
de la campagne 1986, le regime de la prime au benefice des 
producteurs : 

aux chevres, dont l'eligibilite sera definie selon des criteres 
fondes sur des limitations geographiques, 

a certaines femelles de races de montagne, elevees dans des 
regions bien determinees, ne repondant pas a !'actuelle 
definition des brebis eligibles. 

La Commission fait part de son intention d'exclure la brebis, a 
compter du ler octobre 1985, de !'octroi de la prime variable a 
l'abattage, si entretemps une solution satisfaisante n'est pas 
intervenue pour remedier aux effets negatifs sur le marche des 
autres Etats membres resultant de cet octroi. La Commission 
s'engage a deployer tous ses efforts afin d'arriver a la solution 
visee ci-dessus. 

Le Conseil prend acte de !'intention de la Commission de continuer, 
a titre transitoire, a exclure du "clawback", jusqu'a la fin de la 
campagne 1987, les produits exportes de Grande-Bretagne vers les 
pays tiers. 



PRODUIT ECU/t 

-20-

:Pourcentage moyen de modification: 
par rapport a 1a campagne 

precedente 
:---------------------------------: 

en ECU en monnaie 
nationa1e (1) : 

:--------------------------:-----------:----------------:----------------: 
: Prix d'intervention de 
: 1a viande bovine pour 

1es bovins adultes 
1985/86 
1984/85 
1983/84 

Viande ovine 
Prix de base 
(poids carcasse) 

1986 
1985 
1984/85 
1983/84 

Viande de pore 
Prix de base 
(poids a 1'abattage) 

1985/86 
1984/85 
1983/84 

1.845,2 
1.845,2 
1.863,8 

4.323,2 
4.380,4 
4.280,4 
4.323,6 

2.033,3 
2.033,3 
2.053,9 

0 
1 

+ 5,5 

+ 1 
0 
1 

+ 5,5 

0 
1 

+ 5,5 

+ 1,2 
+ 2,4 
+ 7,6 

+ 1,0 
+ 3,6 
+ 5,0 
+ 9,5 

+ 0,6 
+ 1,3 
+ 6,8 

(1) Y compris !'incidence sur 1es prix des modifications des taux verts 
intervenues depuis les dernieres fixations de prix. 
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Mesures conservatoires de la Commission suite a la 
carence du Conseil en matiere de prix agricoles - 1985 - 1986 

Introduction 

Apres le constat forme! de la carence du Conseil, la Commission, 
gardienne du bon fonctionnement de la politique agricole commune et des 
finances communautaires a declare, etre obligee de prendre les mesures 
conservatoires indispensables sur la base du regime des organisations communes 
de marche. 

Le 19 juin, la commission a informe les·Etats membres des modalites mises 
en place pour les produits (ble dur et colza) dont la campagne commence le 1er 
juillet et pour ceux (autres cerea1es) dont la campagne debute le 1er aout. 
Ces decisions fixent les conditions d'achat a !'intervention a un niveau 
correspondant a la derniere proposition de la Commission (- 1,8 %pour les 
cereales autres que le ble dur) et le meme raisonnement s'applique aux prix 
indicatifs (- 1,8 %) qui determinent le montant de l'aide pour le colza ainsi 
que la protection exterieure. 

Dans la communication aux Etats-membres, la Commission rappelle qu'il 
leur appartient, en vertu de !'article 5 du traite, de prendre les mesures 
necessaires pour contribuer, dans l'attente d'une decision du Conseil a eviter 
une rupture dans le fonctionnement des mecanismes de la politique des marches 
agricoles. 

A l'issue de la reunion du Conseil des 15 et 16 juillet, la Commission a 
fait la declaration suivante 
"La Commission constate avec regret que le Conseil n'est pas parvenu 
aujourd'hui a prendre une decision sur les prix des cereales et du colza et de 
la navette. 
La situation de carence qui existe deja pour le ble dur, pour les 
interventions d'autres cereales dans le sud de la Communaute, et pour le colza 
et pour la navette, s'etendra au 1er aout prochain a !'ensemble des cereales. 
La Commission rappelle qu'elle a saisi le Conseil d'une invitation a statuer 
en application de l'art. 175 du Traite, et qu'elle espere toujours une 
decision du Conseil. 
La Commission continuera done a appliquer les mesures deja prises pour le 
colza, la navette et le ble dur. Si aucune decision·n•est prise d'ici le 1er 
aout, elle appliquera des mesures analogues en ce qui concerne les autres 
cereales 

en cas d'intervention, application d'un prix egal a celui valable pour la 
campagne 1984/85 diminue de 1,8 %, 
calcul des MCM sur la base du prix d'intervention ainsi calcule, notamment 
pour le ble tendre, 
fixation du prelevement sur base du prix de seuil de l'ancienne campagne 
diminue de !'incidence de la baisse de 1,8% ci-dessus. 
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En ce qui concerne le prix minimal de la pomme de terre destinee a la 
feculerie, etant donne le lien existant entre le prix de seuil du mais et ce 
prix minimal, la Commission autorisera les Etats membres a prevoir a titre 
conservatoire le paiement de ce prix diminue de la reduction appliquee au prix 
de seuil du mais. 

En outre, afin de permettre !'application d'une decision du Conseil au sujet 
de l'indemnite compensatrice de fin de campagne ble tendre et seigle 
panifiable, la Commission invitera les Etats membres a proceder a un releve 
des stocks et les autorisera a accorder a titre conservatoire une indemnite 
calculee selon les modalites annoncees dans la derniere proposition en la 
matiere {juin) en prenant en compte le prix applique a !'intervention au mois 
d'aoilt. 

En outre, la Commission declare son intention 
de ramener de 120-140 jours a 90-120 jours le delai de paiement a 
!'intervention des cereales et, apres decision du Conseil, d'autoriser les 
Etats membres a appliquer un delai de 60 jours pour les livraisons a 
!'intervention provenant des petits producteurs; 
de prevoir une mesure speciale d'intervention pour le ble tendre panifiable 
vers la fin de la campagne 1985/86 (avril/mal) aux conditions suivantes 

guantites : 3 millions de tonnes 
prix : 5% au-dessus du prix applique a !'intervention (c'est-a-dire 
diminue de 1,8 %) 
qualite : 11 % proteines; 200 Hagberg; test de machinabilite; 

de ne pas modifier pendant la campagne 1985/86 le taux d'humidite 
applicable lors des achats a !'intervention. 

Le Conseil prend acte de !'intention de la Commission de presenter une 
proposition de modification de !'organisation commune du marche des cereales 
en debut octobre, afin de permettre au Conseil de decider en la matiere avant 
la fin de 1985." 

Mesures specifiques 

1. Colza - Navette 

- Prix 

En raison de !'application du reglement de base prevoyant un abattement 
des prix en cas de depassement du seuil de garantie, il sera applique a 
partir du ler juillet 1985 un abattement de 1,8 % sur le prix 
actuellement en vigueur lors de l'achat a !'intervention. Cette decision 
vise a eviter des apports speculatifs a !'intervention qui resulteraient 
du maintien du prix d'intervention actuel plus eleve que celui que 
propose la Commission pour la nouvelle campagne. Cette diminution de 
prix reflete la derniere proposition de la Commission. 

- Aide 

Fixation provisoire du montant de !'aide a la transformation en 
repercutant un abattement de 1,8 % sur le prix indicatif de la campagne 
1984 - 1985. 
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Depuis le ler fevrier 1985, la Commission fixe deja chaque semaine, sous 
reserve de !'adoption par le Conseil du nouveau prix indicatif, les aides 
se referant ala nouvelle campagne debutant le ler juillet 1985, sur base 
de la proposition du prix indicatif figurant dans la proposition initiale 
de la Commission, soit - 3,6 ~- La mesure precitee retient, comme base· 
de calcul de l'aide en question, la derniere proposition de prix 
indicatif, soit - 1,8 ~qui tient compte du depassement du seuil de 
garantie. 

- Aide pour la variate 00 

A partir du ler juillet, le bonus de 2,5 ECU/100 kg ·applique actuellement 
aux quantites livrees a !'intervention sera reduit a 1,25 ECU/100 kg. 

Cette mesure a pour objet d'eviter les livraisons anormales a 
!'intervention au detriment d'une utilisation par l'industrie de 
transformation, et s'inscrit dans le cadre de la proposition initiale de 
la Commission. Le Comite de Gestion a donne son avis le 28.6.1985 ace 
propos. 

2. Ble dur 

-Prix d'intervention 

La Commission a conclu de poursuivre des mesures d'intervention 
conformement aux dispositions en vigueur pendant la campagne 1984/85. 
Cette action est indispensable pour assurer la continuite du 
fonctionnement de !'organisation commune demarche concernee. Elle 
s'effectue au niveau du prix applique au cours de la campagne 1984/85, 
completee, a partir du 1er aoQt 1985, par le systeme des majorations 
mensuelles en vigueur pendant la meme campagne. 
La mesure en question, dont !'application incombe aux organismes 
d'intervention des Etats membres, correspond ala proposition initiale de 
la Commission. 

-A~ 

L'aide a !'hectare est maintenue au niveau fixe pour la campagne 1984 -
1985. 
Cette mesure est indispensable afin d'assurer le maintien du revenu des 
producteurs des regions concernees. L'alignement du montant de l'aide 
applicable en Grece sur celui en vigueur dans les neuf autres Etats 
membres au ler juillet 1985, s'applique meme en !'absence d'une decision 
du Conseil sur les prix pour la campagne 1985 - 1986. 

- Prelevement 

Le montant du prelevement est fixe sur base du prix de seuil applicable 
pendant la campagne 1984 - 1985. Le prix de seuil etant un prix derive 
du prix indicatif a fixer par le Conseil, la Commission n'est pas en 
mesure actuellement a actualiser les elements de derivation. 



-~-

En consequence, il convient de maintenir les anciennes bases du calcul du 
prelevement. Au premier aout, elles seront completees par le regime des 
majorations mensuelles en vigueur au cours de la campagne precedente. 

3. Cereales, autres que le ble dur 

- Intervention 

A partir du ler aout 1985, la Commission vise a appliquer un abattement 
de 1,8 ~sur le prix des cereales, autres que le ble dur, actuellement en 
vigueur lors de l'achat a !'intervention. Pour les achats a 
!'intervention effectues en Italie, en Grece et dans le sud de la France, 
cette mesure est d'application immediate. Cet abattement, qui resulte de 
!'application d'une decision relative au depassement du seuil de 
garantie, a pour objectif d'eviter des apports speculatifs a 
!'intervention qui resulteraient du maintien du prix d'intervention 
actuel plus eleve que celui propose par la Commission pour la nouvelle 
campagne, alors que la situation est caracterisee par une incertitude 
quant au niveau definitif des prix. 

Les prix d'achat a !'intervention seront completes a partir du ler 
septembre 1985 par le systeme de majorations mensuelles en vigueur 
pendant la campagne 1984/85. Ceci correspond, sauf pour la mais, ala 
proposition initiale de la Commission. 

Cette mesure d'abattement incombe aux organismes d'intervention des Etats 
membres au point de vue de son application. 

- Prelevement 

Le prelevement est fixe sur la base du prix de seuil applicable pendant 
la campagne 1984/85, corrige par l'effet de l'abattement de 1,8 ~ 
applique au prix d'achat a !'intervention. 

Le prix de seuil est un prix derive du prix indicatif a fixer par le 
Conseil. En !'absence d'une fixation de ce dernier, la Commission n'est 
pas en mesure de proceder a une actualisation des elements de 
derivation. En consequence, il convient de maintenir les elements de 
derivation utilises pour les prix de seuil de la campagne 1984/85. 
Toutefois, compte tenu de l'abattement de 1,8 ~a operer lors de l'achat 
a !'intervention, le maintien integral du prix de seuil en vigueur pour 
la campagne 1984/85 conduirait a un accroissement de la preference 
communautaire. Afin d'eviter cette derniere consequence, il convient 
done de prendre en compte les effets de cet abattement sur les prix de 
seuil applicables pendant la campagne 1984/85. 

- Delais de paiement pour les achats a !'intervention 

Les delais actuels (120 a 140 jours) sont maintenus. Cette disposition 
qui releve de la competence de la Commission apres consultation du Comite 
de Gestion, tient compte de !'importance des stocks a !'intervention, des 
perspectives des recoltes en 1985 et des incidences financieres. 
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- Indemnite de fin de campagne 

En !'absence d'une decision du Conseil sur la proposition de la 
Commission prevoyant la fixation du montant de l'indemnite compensatrice 
sur la base de 7 majorations mensuelles, il n'y a pas lieu pour cette 
derniere de prendre des mesures d'effet equivalent a ce stade final de la 
campagne. L'absence de telle mesure ne devrait pas creer de perturbation 
sur le marche des cereales. 

- Debut de la campagne pour le mais 

La proposition initiale de la Commission contenait une disposition 
prevoyant de fixer le debut de la campagne pour ce produit au premier 
octobre a partir de la campagne 1986 - 1987. Cette proposition n'ayant 
pas ete adoptee, la campagne 1985 - 1986 prendra fin le 31 juillet 1986 
et non 1e 30 septembre 1986. 

4. Montants compensatoires monetaires 

La Commission vise a calculer ces montants sur la base des prix 
d'intervention valables au cours de la campagne 1984/85, diminue de 1,8 ~ 
pour les cereales autres que 1e ble dur. Compte tenu de la fonction des 
MCM; qui est d'assurer en particulier le bon fonctionnement du regime 
d'intervention, les calculs doivent etre operes sur la base des prix 
effectivement pratiques lors de l'achat a !'intervention. Cette mesure est 
de la competence de la Commission, apres consultation du Comite de Gestion. 

* 
* * 



A N N E X E (VIPPY-16) 
Decisions de prix en Ecus pour les divers produits agricoles 

- l -

Produit, Categorie de prix au de montant 
(Periode d'application) 

1984/85 Decisions 
1985/86 

:---------------------:---------------------: 
: Montanta : ~ : Montants : ~ 

:en Ecus/t : d'augm. :en Ecus/t : d'augm. 
:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 

1 2 3 4 5 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Ble tendre 1. 8.85-31. 7.86 

Prix indicatif 
Prix d'intervention commun unique 
Prix de reference du ble panifiable 
qualite moyenne 

259,08 
182,73 

213,14 

- 0,9 
1,0 

1,0 

(2) (2) 

:--------------------------------------------:----------!----------:----------:----------: 
Orge 1. 8.85-31. 7.86 

• Prix indicatif 
. Prix d'intervention commun unique 

236,30 : 
182,73 : 

- 0,8 
- 1,0 (2) (2) 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Ma'is, Sorgho 1. 8.85-30. 9.86 

. Prix indicatif 

. Prix d'intervention commun unique 
236,30 : 
182,73 : 

- 0,8 
- 1,0 (2) (2) 

:--------------------------------------------:---------~:----------:----------:----------: 
Seigle 1. 8.85-31. 7.86 

. Prix indicatif 

. Prix d'intervention 
238,37 : 
184,58 : 

0,1 
0,0 (2) {2) 

!--------------------------------------------:----------:----------:----------~----------: 
- • Ble dur 1. 7.85-30. 6.86 

Prix indicatif 
. ~rix d'intervention 
• Aide (a) 

357,70 
312,08 
101,31 

0,6 
0,0 
1,5 

(2) (2) 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:~---------: 
Riz 1. 9.85-31. 8.86 

• Prix indicatif - riz decortique 
• Prix d'intecvention - riz paddy 

539,49 : 
314,19 : 

3,1 
2,5 

548,37 ; 
314,19 : 

1 '6 
0,0 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Sucre 1. 7.85-30. 6.86 

. Prix de base de la betterave 
• Prix d'intervention du sucre blan~ 

40,89 : 
534,70 : 

0 
0 

40,89 ·: 
541,80 : 

0,0 
1, 3 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Hui1e d'olive 1.11.85-31.10.86 

Prix indicatif a 1a production 
. Prix d'intecvention 
• Aide a la production (b) 

3 162,3 
2 276,2 

f95,6 

- 1,0 
- 1,0 
- 1,0 

3 225,6 
2 276,2 

709,5 

2,0 
0,0 
2,0 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Colza et navette 1. 7.85-30. 6.86 

. Prix indicatif 

. Prix d'intervention 
472,6 
429,2 

- 2,0 
- 2,0 {2) (2) 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
:-Tournesol l. 8.85·31. 7,86 

. Prix indicatif 

. Prix d'intervention 
582,2 
532,7 

- 1,0(1): 
- 1,0(1): 

573,5 
524,7 

- 1,5 
- 1,5 

:----------------------------------------7---:-------~--=----------:----------:----------: 
: Soja 1. 9.85-31. 8.86 
,, . Prix d'objectif 

. Prix minimum 
570,1 
501,7 

575,8 
506,7 

1,0 
1,0 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
(1) Compte tenu de la proposition de modifier 1a qualite type d'une teneur en huile de 

qQ 1 en une teneur en huile de 42 %. 
(2) Pas de decision du Conseil 
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1984/85 

(VIPPY-16) 

Decisions 
1985/86 Produit, Categorie de prix ou de montant 

(Periode d'application) :---------------------:---------------------: 
: Montants : 1 
:en Ecus/t : d'augm. 

: Montants : t 
:en Ecus/t : d'augm. 

:--------------------------------------------:----------:----------:-----~----:----------: 
1 2 • 3 4 5 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Fourrages seches 

• Aide fixe 
• Prix d'objectif 

25. 5.85-31. 3.86 : 
25. 5.85-31. 3.86 : 

8,41 : 
177,15 : 

- 1,0 
- 1,0 

8,49 : 
178,92 :. 

1,0 
1,0 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Pois, feves et fevero1es l. 7.85-30. 6.86 

Prix de declenchement 512,4 - 1,0 506,4 1,2 
Prix d' objectif 331,1 - 1,0 324 ,B - 1,9 
Prix minimum - pois 289,0 - 1,0 283.5 - 1,9 

- feves et fevero1es 289,0 - 1,0 273,5 - 5,4 
:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 

Lupins l. 7. 85-30. 6. 86 
• Prix de declenchement 
• Prix minimum 

478,2 
317,9 

482,5 
317,9 

0,9 
0,0 

:--------------------------------------------:------~-~-:----------:----------:----------: 
Lin 1. 8.85-31. 7.86 

Prix d'orientation (graine) 
Aide fixe (textile) (par ha) (c) 

548,6 
351,57 

0,5 
- 1,0 

554,1 
355,09 

1,0 
1,0 

:---··- ---------------------·---------------:----------:----------!----------:----------: 
: Chanvre 

• Aide fixe (par ha) 
1. 8.85-31. 7.86 : 

(d) 319,29 : - 1,0 322,48 : 1,0 
: ._ ..... __________________________________________ : ----------: ----------: ----------: ----------: 
: Vers a soie 1. 4. 85-31. 3. 86 : 

• Aide par boite de graines de vers (e) : 107,59 : 1,5 108,67 : 1,0 
:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 

Cot on 1. 9.85-31. 8.86 
• Prix d'objectif 
• Prix minimwn 

941,4 
894,4 

1,5 
1,5 

960,2 
912,3 

'2,0 
2,0 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Lait (1) 27. 5.85-31. 3.86 

Prix indicatif 274,3 0,0 278,4 1.~ 
Beurre (1) 

Prix d'intervention 3 197,0 - 10,6 3 132,0 - 2,0 
Lait ecreme en poudre ( 1) 

. Prix d'intervention 1 658,8 10,9 740,4 4,9 
Fromage Grana padano 30-60 jours (1) 

Prix d'intervention 3 81715 5,7 3 889,3 1,9 
Fromage Grana padano 6 mois (1) 

Prix d'intervention 4 727,5 7,6 4 803,3 1,6 
Parmigiano-Reggiano 6 mois (1) 

Prix d'intervention 5 216,1 8,6 5 291,9 1,5 
:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 

Viande bovine 27. 5.85- 1. 4.86 
. Prix d'orientation des gros bovina 
. Prix d'intervention des gros bovina 

: 2 050,2 
: 1 845,2 

• - 1,0 
- 1,0 

: 2 050,2 
: 1 84S,2 

0,0 
0,0 

:·-------------------------------------------:-------•--:----------:----------:----------: 
(1) Les ajustements pour les produits laitiers tiennent compte d'une revalorisation des 

composants du lait. (La ratio matiere grasse : matiere azotee devient 48,22:51,78) 
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(VIPPY-16) 

-------------------------------------~----------------------------------------------------
1984/85 De"cisions 

1985/86 Produit, Categorie de pr1x ou de montant 
(Periode d'application) :-----------:-----------------: 

: Montants : % 
:en Ecus/t : d'augm. 

: Montants : t 
:en Ecus/t : d'augm. 

:-------------------------------------------;----------:----------:----------:----------: 
1 2 . 3 4 5 

:--------------------------------------------:----------:---~------:----------:----------: 
: Viande ovine (1) 27. 5.85- 5. 1.86 : 

• Prix de base (poids abattage) : 4 280,4 - ·1,0 : 4 280,4 0,0 
:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
: Viande porcine 1.11.85-31.10.86 : 

• Prix de base (poids abattage) : 2 033,3 - 1,0 : 2 033,3 0,0 
:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
: Fruits et legumes 1985 - 1986 

• Prix de base (f) : -1 - +2 :de -3 a +1: 
:-------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 

Vin de table 1. 9.85-31. 8.86 
Prix d'orientation Type RI 3,42 1,0 3,42 0,0 
Prix d 'orientation Type RII 3,42 1,0 3,42 . 0,0 
Prix d'orientation Type RIII 53.30 1,0 53,30 0,0 
Prix d 'orientation Type AI 3,17 1,0 3,17 0,0 
Prix d 'orientation Type All 71,02 1,0 71,02 0,0 
Prix d 'orientation Type Alii 81,11 1,0 81,11 0,0 

:--------~-----------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
Tabac brut Reco1te 1985 

• Prix d'orientation (x) : -3 - +2 
: -3 - +2 

:- 2,5 - 0 : 
:- 4,0 + 1 : • Primes (x) 

:--------------------------------------------:----------:----------:----------:----------: 
: Semences (2) 0 

:--------------------------------------------:----------~----------:----------:----------: 

(1) 

(2) 

11 est decide 
janvier 1986. 
Il est decide 
1987/88 .. 

d'augmenter 1e prix de base (1 1) pour 1a campagne 1986, a partir du 6 
Ce prix serait done fixe pour 1986 a 4.323,2 Ecus/t poids carcasse. 

de maintenir les aides inchangees pour les campagnes 1986/87 et 
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(VIPPY-16) 

Notes en bas de page 

Le cas echeant, il a ete tenu compte de l'effet de declenchement du seuil de garanties. 
Les prix en Grece ne sont mentionnes que s'ils different des prix communs. 
P.C. = prix commun. 

a) Ble dur : Pour la Grece l'aide au froment dur sera alignee sur le niveau commun 
de Ecus/ha pour 1985/86, ce qui represente une augmentation de 
les regions ayant beneficie avant l'adhesion d'une aide nationale, et de 
les autres regions. 

'1 pour 
%. pour 

b) Hui1e d'olive : Pour la Grece, 1'aide a la production est de 550,4 Ecus/t pour 
1984/85 et sera de 709,5 Ecus/t en 1985/86, une augmentation de 28,9 '1. 

c) Lin : Pour 1a Grece, l~aide forfaitaire est de 277,72 Ecus/t pour 1984/85 et sera de 
355,04 Ecus/t en 1985/86, une augmentation de 27,8 '1. 

d) Chanvre : Pour la Grece, l'aide forfaitaire est de 252,22 Ecus/t pour 1984/85 et 
sera de 322,40 Ecus/t en 1985/86, une augmentation de 27,8 t. 

e) Versa soie : Pour la Grece, 1'aide est de 95,80 Ecus/boite pour 1984/85 et sera de 
108,67 Ecus/boite en 1985/86, une augmentation de 13,4 '1. 

f) Produits de l'annexe II du reglement (CEE) 1035/72 du Conseil du 18 mai 1972 et 
periodes d'application pour ces produits. 

Grece 
1984/85 1985/86 1985/86 

Chou.x-f1eurs 2,0 '1 1,0 '1 P.C. 27.05.1985 au 30.04.1986 
Tomates - 1,0 'l. 3,0 '1 3,6 'l. 11.06.1985 au 30.ll.1985 
Peches 0,5 'l. 1,5 '.t 4,0 1 01.06.1985 au 30.09.1985 
Citrons 0,5 '.t 3,0 :t P.C. 01.06.1985 au 31.05.1986 
Po ires 0,5 1 0,0 'l. P.C. 01.07.1985 au 30.04.1986 
Raisins de table 2,0 'l. 0,0 1 P.C. 01.08.1985 au 31.10.1985 
Pommea 0,5 1 0,0 :t P.C. 01.08.1985 au 31.05.1986 
Mandarines 0,5 'l. 3,0 '1 0,8 '1 P.C. 16.11.1985 au 28.02.1986 
Oranges deuces 0,5 '1 3,0 :t 3,7 1 P.C. 01.12.1985 au 31.05.1986 
Abricots - 1,0 ':t 1,5 ':t P.C. 01.06.1985 au 31.07.1985 
Aubergines 2,0 '1 1,0 1 P.C. 01.07.1985 au 31.10.1985 

(x) Lea augmentations en 1985/86 des prix d'orientation et des primes pour lea 
differentes variates de tabac 

Prix d'orientation (xx) 

Forchheimer Havanna, Benevenano, Mavra, 
Tsebelia 

Badischer Geudertheimer, Kentucky, Paraguay, 
Nijkerk, Missionero, Round-Tip, Xanti-Yaka, 
Perustitza, Erzegovina, Kaba Kou1ak (non 
classic) 

Badischer Burley, Virgin D, Bright, Burley I 
Burley GR, Maryland, Virginia GR, Basmas 
Katerini, Kaba Koulak (classic), Zichnomyrodata 
Myrodata ~grinion 

- 2,5 '1 

) 

) - l ':t 
) 
) 

0 'l. 

- 4 1 

- t t. 

1 'l. 

(xx) Les ch iff res pour les var'ie tes grecques ont encore augmente par 1' incorporation du 
quatrieme 25 t de l'aide nationale. 



Annexe 2 

Incidence sur les prix de soutien en ECU et en monnaie nationale 

des decisions du Conseil 

et des mesures conservatoires de la Commission prises le 19.6.1985 

pour les cereales et les graines de colza et de navette 



MODIFICATION DES PRIX DE SOUTIEN POUR 1985/86 

PAR RAPPORT AUX PRIX DECIDES POUR 1984/85 (en ~) 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

Modification des ~rix en monnaie nationale 

Deutschland 

France 

It alia 

Nederland 

Belgique/Belgie 

Luxembourg 

United Kingdom 

Ireland 

Danmark 

Hellas (4) 

Moyenne 

conununautaire 

:Modification: 
des prix 
en ECU (1) 

+ 0,3 

- 0,1 

- 0,2 

+ 0,5 

+ 0,2 

+ 0,6 

+ 0,2 

+ 0,4 

+ 0,1 

+ 0,4 

+ 0,1 

Resultant des 
decisions de 
prix 1985/86 

+ 0,3 

+ 1,7 

+ 3,3 

+ 0,5 

+ 0,2 

+ 0,6 

+ 0,2 

+ 0,4 

+ 0,1 

+ 13,6 

+ 1,8 

Resultant des ajus-: 
tements agri-mone-
taires intervenus To tale 

(2) depuls les deci-
sions de prix 
1984/85 (3) 

+ 0,3 

+ 1,7 

+ 3,3 

+ 0,5 

+ 0,2 

+ 0,6 

+ 0,2 

+ 0,4 

+ 0,1 

+ 13,6 

+ 1,8 

(1) Prix communs en ECU (prix d'intervention ou equivalent) ponderes par la 
production agricole 

(2) Prix communs en ECU convertis en monnale nationale aux taux verts resultant 
des decisions pour 1985/86. 

(3) Aucun ajustement agri-monetaire n'est intervenu depuis les decisions de prix 
1984/85. Toutefois, il y a lieu de rappeler que, a partir du ler janvier 
1985, suite a !'entree en vigueur de la 2eme etape du demantelement des MCM 
positifs, decidee lors de !'adoption des prix pour la campagne 1984/85, les 
prix en monnaie nationale ont diminue respectivement de 5,1 ~ (5,2 ~pour les 
cereales et le lait) en R.F. d'Allemagne et de 0,8 ~ (0,6 ~pour le lait et 
0,7 ~pour les cereales), aux Pays-Bas. La perte de revenu qui en derive a 
ete neanmoins compensee par des mesures nationales, avec une participation 
flnanclere de la Communaute. 

(4) Y compris !'incidence de l'ajustement des prix grecs sur les prix communs par 
suite des mesures relatives a !'adhesion. 

.. 



EUR-10 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MOHNAIE RATIONALE POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en 7. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationale 
:-----------------------------------------------------------------------------
: Produits vegetaux 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

Ble tendre * - 1,8 + 0,1 
B1e dur * 0 + 4,3 
Orge * 1,8 0 
Seigle * - 1,8 1,7 
Mais * 1 8 + 1 0 

CEREALES - 1 7 + 0 2 
Riz paddy 0 + 4,1 
Sucres blancs + 1,3 + 2,7 
Huile d'o1ive 0 + 6,4 
Graines de colza * - 1,8 0,9 
Graines de tournesol - 1,5 + 0,7 
Vins de table 0 + 2,4 
Tabacs bruts - 0,6 + 5,8 

Oranges - 1,6 + 4,0 
Mandarines - 2,4 + 2,5 
Citrons - 3,0 + 1,7 
Raisins de table 0 + 4,8 
Pommes 0 + 2,1 
Po ires 0 + 2,9 
Piches 0 9 3 3 

FRUITS FRAIS - 0 6 + 2 8 
Choux-fleurs + 1,0 + 3,1 
Tomates - 2 0 + 1 7 

LEGUMES FRAIS - 1 4 + 2 0 

:---------------------------:------------------:-----------------------------~= 
: Produits animaux + 0,6 + 1,8 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

La it + 1,5 + 2,8 
Viande bovine 0 + 1 2 

SECTEUR BOVIN + 0 8 + 2 1 
Viande porcine 0 + 0,6 
Viande ovine + 1 + 4,7 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + 0,1 + 1,8 
:-----------------------------------------------------------------------------: 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



DEUTSCHLAND 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MONNAIE NATIONAL! POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en t. 

:-----------------------------------------------------------------------------
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationa1e (1) 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
: Produits vegetaux 
:---------------------------:------------------:------------------------------

Ble tendre * - 1,8 1,8 
Orge * - 1,8 1,8 
Seigle * 1,8 1,8 
Mais * 1 8 1 8 

CEREALES - 1 8 1 8 
Sucres b1ancs + 1 3 + 1 3 
Graines de colza * 1,8 1,8 
.Vins de table 0 0 
Tabacs bruts 0,5 0,5 

Pommes 0 0 
Po ires 0 0 

FRUITS FRAIS 0 0 
Choux-fleurs + 1,0 + 1,0 
Tomates - 3 0 3 0 

LEGUMES FRAIS 0,1 0,1 
:---------------------------!------------------:------------------------------
: Produits animaux + 0,6 + 0,6. 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: La it + 1,5 + 1,5 
:· Viande bovine 0 0 

SECTEUR BOVIN + 0 9 + 0 9 
: Viande porcine 0 0 
:. Viande ovine + 1,0 + 1,0 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + 0,3 

:-----------------------------------------------------------------------------: 

(1) Compte non tenu de la baisse des prix derivant du demantelement des MCM 
positifs qui sont intervenus le ler janvier 1985 (- 5,2 t. pour les 
cerea1es et 1e lait, - 5,1 t. pour les autres produits). La pe~te de revenu 
qui en derive a ete toutefois compensee par des mesures nationales avec la 
participation financiere de la Communaute 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



FRANCE 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MONNAIE NATIONAL! POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE -TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en t. 

:-----------------------------------------------------------------------------
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationale 
:-----------------------------------------------------------------------------: 
: Produits vegetaux - 1,1 + 0,6 

:---------------------------:------------------:------------------------------
Ble tendre * 1,8 + 0,1 
BU dur * 0 + 1,9 
Orge * 1,8 + 0,1 
Seigle * - 1,8 + 0,1 
Mais * - 1 8 + 0 1 

CEREALES - 1 8 + 0 1 
Riz paddy 0 + 1,9 
Sucres blancs + 1,3 + 3,3 
Huile d'olive 0 + 1,9 
Graines de colza * - 1,8 + 0,1 
Graines de tourneso1 - 1,5 + 0,4 
Vins de table 0 0 
Tabacs bruts - 1,0 + 0,9 

Raisins de table 0 + 1,9 
Pommes 0 + 1,9 
Po ires 0 + 1,9 
Peches - 1 5 + 0 4 

FRUITS FRAIS 0 3 + 1 6 
Choux-fleurs + 1,0 + 2,9 
Tomates 3 0 1 1 

LEGUMES FRAIS 1 7 + 0 2 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Produits animaux + 0,7 + 2,5 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

La it + 1,5 + 4,0 
Viande bovine 0 + 1 9 

SECTEUR BOVIN + 0 8 + 3 0 
Viande porcine 0 0 
Viande ovine + 1,0 + 2,9 

:---------------------------:--------------~---:------------------------------: 
: Moyenne tous produits - 0,1 + 1,7 
:---------------------------------------------------------~-------------------: 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



IT ALIA 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MONNAIE NATIONAL£ POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 
en 'l.. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
Pt"oduits : Modification des : Modification des pl"ix en 

pl"ix en ECU monnaie nationale 
:-----------------------------------------------------------------------------: 
: Pt"oduits vegetaux - 0,7 + 2,8 

:---------------------------:------------------:-----------------~------------: 
Ble tendt"e * - 1,8 + 1,6 
Ble dut" * 0 + 3,5 
Ot"ge * - 1,8 + 1,6 
Seigle * - 1,8 + 1,6 
Mais * - 1 8 + 1 6 

CEREALES - 1 2 + 2 3 
Riz paddy 0 + 3,5 
Sucres b~sncs + 1,3 + 4,8 
Huil~ d'clive 0 + 3,5 
Graines de tournesol - 1,.5 + 1,9 
Vins de table 0 + 3,5 
Tabacs bruts - 0,3 + 3,2 

Oranges - 3,0 + 0,4 
Mandarines - 3,0 + 0,4 
r\trons - 3,0 + 0,4 
Raisins de table 0 + 3,5 
Ponunes 0 + 3,5 
Po ires 0 + 3,5 
Peches - 1 5 + 1 9 

FRUITS FRAIS - 1 3 + 2 2 
Choux-fleurs + 1,0 + 4,5 
Tomates - 3 0 + 0 4 

LEGUMES FRAIS - 2 3 + 1 1 

!---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Pt"oduits animaux + 0,6 + 4,1 

:---------------------------:------------------:------------------~-----------: 
La it + 1,5 + 5,0 
Viande bovine 0 + 3 5 

SECTEUR BOVIN + 0 8 + 4 3 
Viande porcine 0 + 3,5 
Viande ovine + 1,0 + 4,5 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits - 0,2 + 3,3 

:-----------------------------------------------------------------------------: 

* mesut"es conset"vatoires prises pal" la Commission 



NEDERLAND 

INCIDENCE DES DECISIONS DU COBSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MONNAIE RATIONALE POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 
en t. 

:-----------------------------------------------------------------------------
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationale (1) 
:--------------------------------------------------------------~--------------: 
: Produits vegetaux - 0,8 - 0,8 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

Ble tendre * - 1,8 - 1,8 
Orge * - 1,8 - 1,8 
Seigle * - 1 8 - 1 8 

CEREALES - 1 8 - 1 8 
Sucres b1ancs + 1,3 + 1,3 
Graines de colza * - 1,8 1,8 

Raisins de table 0 0 
Pommes 0 0 
Po ires 0 0 

FRUITS FRAIS 0 0 
Choux-fleurs + 1,0 + 1,0 
Tomates - 3 0 - 3 0 

LEGUMES FRAIS - 2 7 - 2 7 
:---------------------------:------------------:------------------------------
! Produits animaux + 0,7 + 0,7 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 
:· La it + 1,5 + 1,5 

Viande bovine 0 0 
SECTEUR BOVIN + 1 0 + 1 0 

Viande porcine 0 0 
Viande ovine + 1,0 + 1,0 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + o.5 + 0,5 
:-----------------------------------------------------------------------------: 

(1) Compte non tenu de la baisse des prix derivant du demantelement des MCM 
positifs qui sont intervenus le 1er janvier 1985 (- 0,7 t. pour les 
cereales, - 0,6 ~pour 1e lait, - 0,8 ~pour les aut~es produits. 
La perte de revenu qui en derive a ete toutefois compensee par des mesures 
nationales; la participation financie~e de la Communaute a ete decidee par 
le Conseil le 16 juillet 1985. et est fixee a 16 0 5 mio d'Ecus en 1985 eta 
13,5 mio d•Ecus en 1986. 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



BELGIQUE/BELGIE 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MONNAIE NATIONALE POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 
en '1. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationale 
:-----------------------------------------------------------~-----------------: 
: Produits vegetaux - o.6 - 0.6 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

Ble tendre * 1.8 1.8 
Orge * 1.8 1.8 
Seigle * 1 8 1 8 

CEREALES 1 8 1 8 
Sucres blanca + 1.3 + 1.3 

Raisins de table 0 0 
Pommes 0 0 
Po ires 0 0 

FRUITS FRAIS 0 0 
Choux-f1eurs + 1.0 + 1.0 
Tomates - 3 0 3 0 

LEGUMES FRAIS - 2 4 2 4 
:---------------------------:------------------:------------~-----------------: 
: Produits animaux + 0.4 + o.4 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

Lait + 1.5 + 1.5 
Viande bovine 0 0 

SECTEUR BOVIN + 0 7 + 0 7 
Viande porcine 0 0 
Viande ovine + 1,0 + 1.0 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + 0.2 + 0.2 

:------------------------------------------~----------------------------------: 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



LUXEMBOURG 

INCIDENCE DES DECISIONS DU COHSEIL SUR LES ~n~A EN ECU 
ET EN MONNAIE NATIONAL! POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES COHSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en 1. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationale 
:-----------------------------------------------------------------------------: 
: Produits vegetaux - o, 7 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
Ble tendre * 1,8 - 1,8 
Orge * 1 8 1 8 

CEREALES 1 8 1 8 
Sucres blancs + 1,3 + 1,3 
Vin 0 0 
Pommes 0 0 

FRUITS FRAIS 0 0 

:---------------------------:------------------:------------------------------
: Produits animaux + 0,8 + 0,8 

:---------------------------:------------------:------------------------------
La it 
Viande bovine 

SECTEUR BOVIN 
Viande porcine 

+ 1,5 
0 

+ 0 9 
0 

+ 1,5 
0 

+ 0 9 
0 

.. 

:-~-------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + 0,6 
:-----------------------------------------------------------------------------: 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



UNITED KINGDOM 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN HONUAIE NATIONAL! POUR LES DIFFEREBTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en 'K. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationale 
:-----------------------------------------------------------------------------! 
: Produits vegetaux - 1,4 - 1,4 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

Ble tendre * - 1,8 - 1,8 
Orge * - 1,8 - 1,8 
Seigle * - 1 8 - 1 8 

CEREALES - 1 8 - 1 8 
Sucres blancs + 1,3 : + 1,3 
Graines de colza * - 1,8 - 1,8 
Pommes 0 0 
Po ires 0 0 

FRUITS FRAIS 0 0 
Choux-fleurs + 1,0 + 1,0 
Tomates - 3 0 - 3 0 

LEGUMES FRAIS - 1 3 - 1 3 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Produits animaux + 0,7 + 0,7 
:-------------------------·--:------------------:------------------------------: 

Lait + 1,5 + 1,5 
Viande bovine 0 0 

SECTEUR BOVIN + 0 9 + 0 9 
Viande porcine 0 0 
Viande ovine + 1,0 + 1,0 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + 0,2 + 0,2 

:-----------------------------------------------------------------------------: 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



IRELAND 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MONNAIE NATIONALE POUR LES QIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en " 

:------------------------~----------------------------------------------------
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU monnaie nationa1e 
:-----------------------------------------------------------------------------: 
: Produits vegetaux - 1,2 - 1,2 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

B1e tendre * - 1,8 1,8 
Orge * 1 8 1 8 

CEREALES - 1 8 1 8 
Sucres b1ancs + 1,3 + 1,3 
Ponunes 0 0 
Choux-fleurs + 1,0 + 1,0 
Tomates - 3 0 - 3 0 

LEGUMES FRAIS - 2 4 - 2 4 
:---------------------------:------------------:------------------------------
: Produits animaux + 0,7 + 0,7 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
La it + 1,5 + 1,5 
Viande bovine 0 0 

SECTEUR BOVIN + 0 7 + 0 7 
Viande porcine 0 0 
Viande ovine +. 1,0 + 1,0 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + 0,4 + 0,4 

:-----------------------------------------------------------------------------: 

* mesures conservatoires prises par 1a Commission 



DANMARK 

INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MOHNAIE NATIONALE POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TEHU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en 1. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
Produits : Modification des : Modification des prix en-' 

prix en ECU monnaie nationale 
:-----------------------------------------------------------------------------: 
: Produits vegetaux 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

BU tendre * - 1,8 1,8 
Orge * - 1,8 1,8 
Seigle * - 1 8 1 8 

CEREALES - 1 8 1 8 
Sucres blancs + 1,3 + 1,3 
Graines de colza * - 1,8 - 1,8 

Ponunes 0 0 
Po ires 0 0 

FRUITS FRAIS 0 0 
Choux-fleurs + 1,0 + 1,0 
Tomates - 3 0 3 0 

LEGUMES FRAIS - 2 1 2 1 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Produits animaux + 0,6 + 0,6 
:---------------------------:------------------:------------------------------: 

La it + 1,5 + 1,5 
Viande bovine 0 0 

SECTEUR BOVIN + 1 0 + 1 0 
.. Viande porcine 0 0 

Viande ovine + 1,0 + 1,0 

:---------------------------:------------------:------------------------------: 
: Moyenne tous produits + 0,1 + 0,1 

:-----------------------------------------------------------------------------: 

* mesures conservatoires prises par la Commission 



INCIDENCE DES DECISIONS DU CONSEIL SUR LES PRIX EN ECU 
ET EN MONNAIE RATIONALE POUR LES DIFFERENTS PRODUITS 

COMPTE TENU DES MESURES CONSERVATOIRES PRISES PAR LA COMMISSION 

en 'f. 

:-----------------------------------------------------------------------------~ 
Produits : Modification des : Modification des prix en 

prix en ECU (1) : monnaie nationale (1) 
:-----------------------------------------------------------------------------
: Produits vegetaux + 0,2 + 13,3 

---------------------------:------------------:------------------------------: 
Blt~ tendre * - 1,8 + 11,0 
Ble dur * 0 + 13,1 
Orge * - 1,8 + 11,0 
Mais * - 1 8 + 110 

CEREALES 1 5 + 11 4 
Riz paddy 0 + 13,1 
Sucres blancs + 1,3 + 14,5 
Huile d'olive 0 + 13,1 
Vins de table 0 + 13,1 
Tabacs bruts - 0,6 + 12,4 

Oranges + 3,7 + 17,2 
Handat"ines + 0,8 + 14,0 
Citrons 3,0 + 9,7 
Raisins de table 0 + 13,1 
Pommes 0 + 13,1 
Po ires 0 + 13,1 
Peches + 4 0 + 176 

FRUITS FRAIS + 1 4 + 14 6 
Choux-fleut"s + 1,0 + 14,2 
Tomates + 3 6 + 17 1 

LEGUMES FRAIS + 3 5 + 17 0 

:---------------------------:------------------:------------------------------
: Produits animaux + 0,8 + 14,0 

:---------------------------:------------------:------------------------------
La it + 1,5 + 14,8 
Viande bovine 0 + 13 1 

SECTEUR BOVIN + 1 0 + 14 1 
Viande.porcine 0 + 13,1 
Viande ovine + 1,0 + 14,2 

:---------------------------:------------------:------------------------------
: Hoyenne tous produits + 0,4 + 13,6 

:-----------------------------------------------------------------------------: 

{1) Y compris !'incidence de l'alignement des pt"ix grecs sur les prix communs 
par suite des accords d'adhesion. 

* mesures conservatoires prises pat" la Commission 



(VIPOl-68) 
8.~ 

Augmentation moxenne des prix agricoles comrouns oar comparaison avec la camPagne precedente 

(y compris l'incidence des mesures conservatoires de la Cc~ission du 19.6. 1985) 

===~~~~=====================================~=============================================:======~===================================================~~===== 
198U:83 : 128W!4 J984L8S 1285£86 

Prix conmuns en : Inflation : Prix conmuns en : Inflation : Prix conmuns en ; Inflation Prix conmuns en Inflation 
ECU :Monnaie na- : 1982 : ECU :Monnaie na-: 1983 : ECU :Monnaie na-: 1984 Ecu :monnaie na- 1985 

(1) : tiona 1 e ( 2 J : ( 3) : (1) :tiona 1 e ( 2) : ( 3) ; (1) :tiona 1 e ( 2) ; ( 3) (1) : tiona 1 e ( 2) ( 3) 
----------:--------: ------------:------------:--------:-----------:-------------:--------:-----------~------------- --------~------------- -----------

: : : 
Allcmagne 10.3 6,9 : 4,6 4' 1 2,0 ; 3,2 : 0,6 : ( 5) 0,& ; 1. 9 : + 0,3 : + 0,3 2,2 
France 10. 1 13,8 12 '5 4. 0 : 9,4 : 9,8 : 0,6 : t 5,0 : 7,2 : - 0.1 : + 1 '7 6,1 
Ilal ie 10.5 16,1 17,9 : 4,5 8,7 : 15,0 0,4 : + 6,4 : 10,7 : - 0,2 : + 3,3 8,9 
Pays-Bas 10.5 8,2 6,1 4,0 2,6 : 1,9 0,5 :(6) 0,5 : 3,4 : + 0. 5 : t 0,5 1. 5 
Belgique 10,4 16,3 7. 1 4,4 7,7 : 5,9 0,6 t 3,9 5,4 ; + 0,2 : + 0,2 5,2 
Luxembourg 10,6 16,5 H.5 3,9 7,2 : 8,5 : 0,5 : + 4,0 : 5,9 : + 0,6 + 0,6 4,4 
Royaume-Uni 10.1 10.1 7. 1 4,1 4.1 : 5' 1 : - 0,6 - 0,6 : 4,2 : + 0,2 + 0,2 5,4 
Irlande 10,5 10.5 15,2 : 4,2 ; 9,0 : 10 ,& 0,6 : + 3,9 : 6,2 ; + 0,4 : + 0,4 5,6 
Danemark 10,2 13. 7 11 '3 4,0 : 4,7 : 8,1 : 0,7 : + 1. 5 : 5,8 : + 0' 1 + 0.1 3,9 
Grece (4) 13.4 19,7 24,6 5,6 : 25,8 ; 19,8 : + 0,4 + 17,6 : 19,9 : + 0,4 t13,6 17,5 

; : : : ; 

EUR 10 10,4 12,2 10' 1 : 4,2 ; 6,9 : 7,8 : 0,5 : (7) + 3, 3 : 5,8 : + 0' 1 : + 1 ,8 5,3 
============~==~============~====================~=======================~===:===~~===========:====~======================================================== 

( 1) Pr\x communs en Ecu (prix d'intervention ou prix equivalents) ponderes en fonction de la production agricole. 

(2) p,.;, conmun~ en Ecu conveo-ll$ en noonnaie nalionale au tau>. vert en tenant compte de tous les ajustements des taux verts inclus dans les decisions de 
po·ix ou adoptes depuis les decisions de prix de la campagne pre·cedente. 

(3) Taux d' inflation pour l'ensemble de l'economie indiquee par le deflateur du PIB (prix implicite du produit interieur brut) pour l'annee civile en 
question. 

(4) Inclut l'alignement. des prix grecs sur les prix communs par suite des accords d'adhesion. 

(5) Compte !lQ!1 tenu du demantelement de cinq points de MCM positifs a partir du ler janvier 1985. Ce demanlelement qui fait partie integrante des decisions 
sur les prix agricoles pour la campagne 1984/85, a entraine une baisse supplementaire des prix de soutien de 5,.1% (5,2% pour les cereales et le lait). 
La perte des revenus qui en est der\vee a ete toutefo1s compensee par des aide!> nationales, avec une participation financiere de la C~naute. 

(6) Conopte n2n tenu du demantelement supplementaire des MCM positifs a partir_du 1er janvier 1985, comme suite aux decisions de prix pour la campagne 
1984/85. Ce demantelen1ent s'est traduit en une baisse des prix de soutien de 0,8% (0,6% pour le lait et 0,7% pour les cereales). Le gouvernement des 
Pays-Bas a decide par la suite de compenser la perte de revenu qui en derive moyennant des mesures nationales structurelles. 

( 7J Compte n2n tenu des demantelements des MCM pus it ifs allemands et neerlandais. a partir du ler janv1er 1985, dont les consequences sur les revenus sont 
compensees par des mesures natinales. avec une participation financiere de la Communaute. 



VI-B-2 
AJUSTEMENTS MONETAIRES 

ANNEXE 'I 

TAUX VERT 
QB.J.ET : ~~~F~~~g~gNS PRIX 1985/86 pANS LE CADRE 

(Y compris l'incidence des mesures conservatoires de La Commission du 19.6.1985) 

(VlPB2 - Znl) 
TL/po 22.5.1985 

n° 30 

--------------------------------------~~---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
PAYS : SECTEURS TAUX PIVOT : TAUX PIVOT : 8NCIENN~ SITUA!lOH OEMANTE- HOU~~LL~ SIIUAIIOH g) OEVALUA- : 

VERT : TAUX VERT : ECART MQHH8IR~ LEMENT EN TAUX VERT : ECARI l:lll!lf;IAIRE TION EN 
REEL : APPL. POINTS : REEL : APPL. % 

·-----:----------- -------------- --------------:-------------:-------------:--------- ----------- ----------- ------------ --------- ----------
D 2,24184 2,31728 

LAIT 2,41047 + 3,866 + 2,9 - ) in- + 3,866 : + 2,9 
CEREALES 2,39792 + 3,363 + 2,4 ) chan- + 3,363 : + 2,4 
AUT RES 2,38516 + 2,846 + 1,8 l ge + 2,846 : + 1 ,8 

Nl 2,52595 2,61095 
LAIT 2,71620 + 3,875 + 2,9 ) in- + 3,875 + 2,9 
CEREALES 2,70178 + 3,362 + 2,4 ) chan- + 3,362 + 2,4 
AUT RES 2,68749 + 2,848 + 1 ,8 > ge + 2,848 + 1 ,8 

UEBL TOUS 44,900!1 46,4111! 4& ,4118 0,0 0 inchange 0,0 0 

PORC/VIN 6,87456 7,10590 7,10590 0,0 0 - inchange 0 ,.0 0 
LAIT 6,93793 - 2,421 - 1 ,0 2,421 7.10590 0 ,'0 0 - 2,364 
I<UTRES 6,1!6866 - 3,454 - 2,0 1 ,95•1 7,00089 - 1,500 0 - 1,889 

·oK TOU$ !1, 14104 8,41499 8,41499 0,0 0 inchange 0,0 0 

IRL TOUS 0. 725b90 0,750110 0,750110 0,0 0 inchange 0.0 0 

UK 1 l: TOUS 0,585992 variable 2) 0,618655 + 2,520 3) + 1 ,0 inchange t 3,348 5) + 2,3 
: 

IT TOUS 1403,49 variable 2) 1432,00 - 3,503 3) - 2,3 3,503 1482,00 - 0,248 5) 0 - 3,374 

GR 1): TOUS !17,4813 variable 2) 90,5281 - 13,059 3) - 11.3 13,059 102,345 - 0,233 5) 0 - 11,546 

- ------------

1) Taux pivot th~orique 
2) Les taux demarche verts sont : 1 ECU = 0,603039 UKi; 1 ECU : 1482,09 Lit; 1 ECU = 102,345 Ora (periode de reference : du a au 14.5. 1985) 
3) Periode de reference : du 8 au 14 mai 1985 
4) Prise d'effet : 27.5. 1985, respectivement debut campagne 1985/86 
~> ·Pcriodc de reference : du 15 au 21 mai 1985 

: 
INCl-
PENCE 

+ 2,421 
+ 1 ,925 

+ 3,492 

+ 13,053 
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